





surmontant l'edifice. Si l'objet, gerbe ou couronne, ou autre choisi par la famille
pour etre depose a linterieur du caveau provisoire, est en matiere durable, il
devra porter une etiguette mentionnant soit le nom de la personne a laquelle Il
est dedie, soit le numero de la case correspondante.

Chapitre XI - REGLES DE FONCTIONNEMENT DU
SERVICE MUNICIPAL DU CIMETIERE

Article 63 - Organisation du service

Le personnel du cimetiere se compose d'un conservateur de son adjoint et de
6 gardes. Le conservateur exerce une surveillance generale sur 'ensemble du
cimetiere. Il assume la responsabilite directe de l'application du reslement en vue
d'assurer les operations funeraires dans les conditions de decence requises. Il veille
en outre au respect de la police generale du cimetiere.

Les gardes sont charges :

- De proceder tous les jours a l'ouverture et a la fermeture des portes aux
heures indiquees dans le present reglement.

- Daccuelllir le public et les entreprises aux heures d'ouverture du bureau des
gardes du cimetiere.

- De controler les entrees et les sorties du cimetiere.

- De se trouver aux entrees du cimetiere a larrivee des corteges funebres pour
recevoir les documents necessaires a linhumation et pour diriger le cortege au
lieu ou doit s'effectuer linhumation.

- De fournir les renseignements principaux au public relatif au cimetiere et de
tenir a la disposition du public un registre dans lequel les visiteurs pourront
librement inscrire les reclamations ou les observations qui leur paraitront utiles.

- De la surveillance des travaux effectues dans le cimetiere.

- De proceder a la verification des differentes taxes municipales.

- De faire appliguer la police des cimetieres et dexercer une survelllance
active a linterieur du cimetiere, d'empecher les vols et les degradations
d'objets places sur les tombes.

- D'informer sans delal de tout incident qui se produirait au cimetiere et de
toutes infractions constatees.

Le service des espaces verts est charge de lentretien des terrains et des plantations
sur le domaine public.
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Article 64 - Obligations du personnel du cimetiere

L est interdit a tous les agents municipaux appeles a travailler dans le cimetiere
sous peine de sanction disciplinaire et sans prejudice des poursuites de droit
commun

- De simmiscer directement ou indirectement dans lentreprise, la construction
ou la restauration des monuments funeraires ou dans le commerce de tous
objets participant a l'entretien ou 'ornementation des tomboes.

- De sapproprier tout materiau ou tout objet provenant de concessions
expirees ou non.

- De solliciter des familles ou des entreprises pour toute gratification, pour-
boire ou retribution gquelcongue. ['agent qui ne respecterait pas ces consignes
serait passible de sanctions penales.

- De tenir toute conversation ou adopter toute attitude ou tenue vestimentaire
susceptible de nuire a la decence des operations funeraires ou de choquer les tiers.

Article 65 - Registre des reclamations

Des registres speciaux destines a recevorr les reclamations et les observations
seront constamment tenus a la disposition des familles au cimetiere de la ville.
Toute personne a le droit d'y consigner ou Taire consigner des plaintes et des
observations concernant tant le service du cimetiere que celui des entreprises
des pompes funebres. Pour quil y soit donne suite, les reclamations devront etre
signees lisiolement et indiquer 'adresse de leur auteur. Il ne sera pas tenu compte
des plaintes anonymes. Les reclamations devront etre transmises le jour meme
oar les agents a leur responsable.

Chapitre XII - REGLES APPLICABLES AUX EXHUMATIONS

Article 66 - Demande d’'exhumation

Aucune exhumation ou reinhumation, sauf celles ordonnees, par lautorite
Jjudiciaire, ne peut avoir lieu sans lautorisation du maire.

[ 'exhumation pourra etre refusee ou repoussee pour des motifs lies a la sauve-
garde du bon ordre du cimetiere, de la decence ou de la salubrite publique.

En regle generale, un refus a exhumation sera oppose dans tous les cas ou lopera-
tion serait de nature a nuire a la sante publique,

La demande dexhumation devra étre formulee par le plus proche
pcarent du defunt avec laccord ecrit de tous les membres de la
famille. En cas de desaccord entre les parents, l'autorisation ne pourra etre
delivree quapres decision des tribunaux competents. Les demandes d'exhu-
mation seront transmises au bureau du cimetiere qui sera charge, aux conditions
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ci-apres, dassurer lexecution des operations. La méeme procedure d'ex-
humation sera applicable pour une urne scellee sur un monument fune-
raire, lors de travaux ou d'ouverture de sepulture, lurne sera deposee au
caveau provisoire pendant toute la duree des travaux ou d'ouverture de tombe.

Article 67 - Execution des opérations d'exhumation

Les exhumations doivent avoir lieu en dehors des heures d'ouverture du
cimetiere au public en presence des personnes ayant qualite pour y assister c'est-
a-dire la famille ou son mandataire, sous la surveillance du personnel du cimetiere
et en presence du commissaire de police ou de son representant.

Lorsque lexhumation est motivee par le transfert du corps dans le cimetiere
d'une autre commune et en resle generale chaque fois quelle saccompagne
de la renonciation par la famille aux droits ou au renouvellement des droits de
concession dont les corps sont exhumes, loperation d'exhumation ne pourra avoir
lieu gque dans la mesure ou le monument aura ete au prealable depose.

Cet enlevement sera justifie par une declaration de l'entreprise chargee du
travall, cette declaration etant contresignee d'un agent du cimetiere et devant
etre produite au plus tard 48 heures avant le jour prevu pour lexhumation.

Les exhumations seront suspendues a la discretion de ladministration municipale
en cas de conditions atmospheriques impropres a ces operations et pour des
questions de salubrite publique et reglementaires. En cas d'absence de la famille
ou de son mandataire, l'exhumation ne se fera pas mais les vacations de police
seront a verser au tresor public.

Article 68 - Mesures d'hygiene

Les employeurs vellleront a ce que leurs employes officient dans de parfaites
conditions de securite, d'hygiene et de salubrite.

Les personnes chargees de proceder aux exhumations devront utiliser les moyens
mis a leur disposition par leur employeur (vetements, masques, gants, produits
de desinfection..) pour effectuer les exhumations aux meilleures conditions
d'hygiene.

Les cercuells avant d’etre manipules et les extraits des fosses seront arroses au
moins une heure avant avec une solution desinfectante. Il en sera de meme pour
tous les outils ayant servi au cours de l'exhumation. Les bois de cercuells seront
Incineres. Les restes mortels devront etre places avec decence et respect dans
un religuaire de taille appropriee. Un seul reliquaire pourra contenir les restes
mortels de plusieurs personnes issues de la meme concession et sera place dans
lossuaire prevu a cet effet ou re-inhumes  pour une duree minimale de 5 ans
ou les restes seront crematises. Le reliquaire doit etre en bois ou agglomere de
bois mais en aucun cas en matiere plastique, le reliquaire etant un cercuell de
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dimension appropriee donc biodegradable.

S un bien de valeur est trouve, Il sera place avec les ossements dans le
reliquaire. Des scelles seront poses sur ce reliquaire et notificationensera faite surle
oroces-verbal dexhumation. Un registre special ossuaire fait etat de l'ensemble
des coordonnees de la sepulture.

Article 69 - Transport des corps exhumes

Le transport des corps exhumes d'un lieu a un autre d'un cimetiere devra etre
effectue dans le plus grand respect avec les moyens adequats. Les cercuells
seront recouverts d'un drap mortuaire,

Article 70 - Ouverture des cercuells

Si au moment de l'exhumation, un cercuell est trouve en bon état de conserva-
tion, Il ne pourra etre ouvert que sl s'est ecoule un delal de 5 ans depuis la date
de deces et seulement apres autorisation de ladministration municipale.

Sile cercuell est trouve deteriore, le corps sera place dans un autre cercuell voire
dans un reliquaire,

Article 71 - Exhumations et re-inhumations

Aucune exhumation de concession individuelle, familiale ou collective ne sera
autorisee suite a la demande d’'un ou des ayants droit dont la seule motivation
serait de recuperer des emplacements dans la sepulture en demandant de
deposer les restes mortels a l'ossuaire communal.

Article 72 - Taxes municipales

Les taxes municipales percues pour les operations susmentionnees sont fixees
oar deliberation du conseill municipal. Certaines de ces operations requierent la
oresence d'un commissaire de police ou de son representant et ouvrent droit au
oenefice de ce dernier a vacation, en fonction du taux fixe par le maire apres avis
du conseil municipal.

Article /3 - Exhumations sur requéte des autorites judiciaires

Les dispositions des articles precedents, a lexception des mesures d’hygiene,
ne sappliquent pas aux exhumations ordonnees par lautorite judiciaire. Celles-ci
peuvent avorr lieu a tout moment et le personnel devra se conformer aux
instructions qui lui seront donnees. Les exhumations ordonnees par lautorite
Judiciaire n‘ouvrent pas droit a vacation de police.

Article 74 - Ossuaire

Sont affectes a perpetuite dans l'enceinte du cimetiere des ossuaires destines a
recevoiravec decence et respect en reliquaire identifie, tous les ossements des
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sepultures ayant fait l'objet de reprises administratives. Un registre ossuaire est
tenu au cimetiere a la disposition du public sur lequel sont inscrites toutes les
references concernant lidentite des defunts.

Chapitre XIII - REGL’ES APPLICABLES AUX OPERATIONS
DE REUNION DE CORPS

Article 75 - Autorisation

La reunion de corps a l'etat d'ossements dans les caveaux ne pourra etre faite,
quapres autorisation du maire, sur la demande du plus proche parent avec
laccord ecrit de tous les membres de la Tamille et sous reserve que le conces-
sionnaire initial n'ait pas precise dans l'acte de concession les noms des personnes
dont il autorisait linhumation dans la sepulture a lexclusion de toute autre ou sa
volonte gu'il ne soit pas touche aux corps qui y reposent.

Article 76 - Deélais et conditions

Par mesure d'hysgiene et pour des raisons de convenance et legislatives, la
reunion des corps ne sera autorisee que 5 annees apres la derniere inhumation de
ces corps a la condition gqu'ils soient a l'etat d'ossements.

La reunion des corps dans les caveaux ne pourra seffectuer que dans les formes
et les conditions prescrites pour les exhumations.

Chapitre XIV - REGITES APPLICABLESA L'ESPACE
CINERAIRE DU CIMETIERE (columbarium,
concessions cinéraires et jardin du souvenir)

Article 77 - Equipements

Des columbariums, des cavurnes et un jardin du souvenir sont mis a disposition des
familles pour leur permettre d'y deposer les urnes et d'y repandre les cendres.
Toutefois, si une famille souhaite faire proceder au scellement d'une urne
funeraire sur le monument de sa concession ou l'inhumer dans sa concession, elle
devra en faire la demande par ecrit au bureau du cimetiere.

Article 78 - Acquisition

Les conditions de renouvellement, de conversion et de reprise des cases et des
cavurnes sont identiques a celles enumerees aux articles precedents relatifs aux
concessions traditionnelles.

Les tarifs correspondants sont fixes par deliberation du conseil municipal.
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Article 79 - Autorisation

'ouverture et la fermeture des cases du columbarium et des cavurnes seront
realisees par les entreprises de marbrerie ou de pompes funebres apres accord
orealable de ladministration municipale.

Seuls les noms de famille ou les noms et les prenoms usuels ainsi que les annees
de naissance et de deces seront admis de plein droit sur la case ou sur la cavurne
concedee.

En ce qui concerne les ornements artificiels ainsi que le depdt de fleurs : pour le
columbarium situe le long du mur a la porte nord du cimetiere, en raison de
lexiguite des lieux ainsi que des risques de chutes des objets qui y seraient
deposes, les ornements artificiels et le depdt de fleurs sont autorises, sous
reserve d'etre scelles sur la porte de la case de columbarium. Aucun depot nest
accepte sur le domaine public. Seule une gerbe ou un pot de fleurs naturelles sera
tolere au moment de l'inhumation.

Pour les columbariums COLZ, COLY COLX et COLV les depdts de fleurs
pourront se faire surladalle recouvrant le mural'aplomb de la case concernee. Ils ne
seront toleres au sol que lors d'une inhumation et ce pour une periode
n‘excedant pas deux semaines. Dans les jardins cineraires, les objets destines a
honorer la memoire des defunts ne pourront etre deposes que sur la plaque
recouvrant la case individuelle. Aucun depot n'est accepte sur le domaine public.

Article 80 - Deplacement d'urnes

Les urnes ne peuvent etre deplacees du columbarium ou de la sepulture ou elles
sont inhumees sans une autorisation de ladministration municipale. Cette autorisa-
tion doit etre demandee par ecrit.

Article 81 - Jardin du souvenir

Un jardin du souvenir est prevu pour la dispersion des cendres a lattention des
oersonnes qui en ont manifeste la volonte. Il est entretenu et decore par les
soins de la ville. Un espace est reserve aux depdts de fleurs. Les cendres sont
dispersees, apres autorisation de ladministration municipale et sous sa surveillance
et uniguement par le personnel d'un operateur funeraire ou de la famille elle-
meme.

Aucune dispersion ailleurs qu'a lespace de dispersion ne sera toleree sous peine
de poursuite de droit. En cas de conditions atmospheriques defavorables (vent
de forte amplitude) le sarde pourra decider de reporter la dispersion.

Article 82 - Destination des cendres

Les cendres non reclamees par les familles apres le non renouvellement de la
concession cineraire et apres le delal legal de deux ans sont deposees soit 3
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lossuaire, soit dispersees au jardin du souvenir et consignees sur le registre
ossuaire.

Article 83 - Tenue de registre

Un registre informatise, sur lequel figurent les noms et les prenoms usuels, la date
de naissance et de deces des defunts, dont les cendres ont ete repandues, est
tenu a disposition de toute personne qui souhaiterait en prendre connaissance aux
bureaux du cimetiere.

Chapitre XV - DISPOSITIONS RELATIVES A L’EXECUTIQN
DU REGLEMENT MUNICIPAL DU CIMETIERE

Article 84 - Execution du reglement du cimetiere

Le conservateur et les gardes du cimetiere doivent veiller a lapplication de
toute la legislation et la reglementation concernant la police des cimetieres et
orendre toutes les mesures necessaires au bon ordre, a la proprete et a la bonne
organisation de toutes les operations effectuees a l'interieur du cimetiere qu'ils
consigneront sur les registres prevus a cet effet.

Tout incident doit etre signale a ladministration municipale le plus rapidement
possible.

Article 85 - Poursuites

Toute infraction au present reglement sera constatee par les gardes et les
contrevenants poursuivis conformement a la legislation en vigueur. Sont abroges
tous reglements anterieurs.

Article 86 - Information du public

Les tarifs de concessions, et des differentes taxes d'inhumation etablis par
deliberation du conseil municipal sont tenus a disposition du public a la conser-
vation du cimetiere, a 'hotel de ville (service de l'etat civil, bureau des deces et
Inhumations).

Le directeur general des services et le commissaire de police sont charges,
chacun en ce qui les concerne, a l'execution du present arrete dont des extraits
seront affiches aux portes du cimetiere. Le present reglement sera tenu 3
disposition des administres dans les lieux indigues ci-dessus.
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Article 87 - Ampliation

- Direction generale des services
- Commissaire de police
- Prefet

- Tresorerie municipale

Fait a Dijon, le 20 aoUt 2015
Francois REBSAMEN
Maire de Dijon

;ao-.‘so-: S QG)QAM

/——_-—
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Renseignements pratiques

Direction Generale des Services
Service de l'etat civil, Cimetiere des Pejoces,
239 rue d'Auxonne
21000 DIJON
Acces en bus : Ligne 5, campus - arret 21eme siecle
Ligne 12 - arret cimetiere
Telephone : 03 80 48 80 0/
Horaires : du 3 novembre au 14 mars de 9h30 a 17h du lundi au vendredi et
de 8ha 17h samedi, dimanche et jours feries
du 15 mars au 2 novembre de 9h30 a 18h du lundi au vendredi
de 8h a 18h le samedi, 9h-18h le dimanche et les jours feries

Direction Generale des Services
Service de l'etat civil, guichet deces /inhumations,
Cimetiere des Pejoces.

Telephone : 0% 80 74 51 86

Accuell du public : du lundi au vendredi de Oh30 a 12h00 et de13h15 a 17h00
(pour les entreprises et operateurs funeraires du lundi au vendredi de 8h30 a 12h
et de 13h153a 17h)
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